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Cible 6

Être du bord du 
personnel de soutien, 
c’est bonifier le 
régime d’assurance

Les assurances salaire et collective 
offrent à vos proches et à vous-
même des garanties lorsque vous 
êtes confrontés à la maladie. C’est un 
acquis historique qu’il faut protéger et 
bonifier.       

Pour que ça change, 
soyez du bord de votre négociation !  

Pour améliorer 
de façon urgente 
nos conditions de travail 
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Bonifier le 
régime d’assurance
Nos solutions : 

• Augmenter la contribution de l’employeur à l’assurance 
collective ; 

• Permettre le report des jours de vacances lorsque 
l’invalidité survient durant celles-ci ;   

• Rembourser le coût des certificats médicaux ;   

• Garantir que les informations accessibles du dossier 
médical soient uniquement celles liées à l’invalidité ;

• Payer le coût de l’évaluation par un troisième médecin ;

• Inclure les dons d’organe dans la définition d’invalidité ;

• Maintenir les prestations dans l’attente de la décision du 
troisième médecin ; 

• Prévoir une liste de médecins-arbitres dans la convention 
collective. 

Parce que sans le personnel de soutien, 
l’école prend le bord.  

Cible 6

Pour en savoir plus :  
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